
L’expression des associés en société coopérative de production d’Hlm 

SCP d’Hlm 

Le sociétariat des coopératives d’Hlm est composé de deux types d’associés :  

 d’une part, les personnes physiques ou morales ayant « vocation à avoir 
recours aux services de la société ou dont la société utilise le travail » (les 
« coopérateurs »). Ces associés composent ce qu’il est convenu d’appeler le 
« collège A ». 
 

 d’autre part, les personnes physiques ou morales « qui entendent contribuer 
à la réalisation des objectifs de la coopérative (les « investisseurs »). Il 
convient de distinguer parmi ces investisseurs, ceux ayant un statut 
coopératif ou Hlm et les autres. Les premiers constituent le « collège C » et 
les seconds le « collège B ». 

En assemblée générale, les voix des associés seront décomptées différemment 
selon leur collège d’appartenance.  

Les associés des collèges B et C auront un nombre de voix proportionnel au capital 
qu’ils détiennent. Le collège B ne pourra pas détenir plus de 35% du total des 
droits de vote. 

A contrario, les associés coopérateurs du collège A s’exprimeront selon la règle 
« une personne, une voix » quelque soit le nombre de parts sociales détenues 
individuellement et exprimeront collectivement au moins 51% des droits de vote. 
Chaque sociétaire possède le même nombre de droits de vote correspondant à une 
voix. 

Les droits de vote de chacun des sociétaires sont calculés avec ces contraintes, 
indépendamment de la présence ou non des sociétaires en AG.  

Méthode concrète de calcul 

Aux collèges B et C on calcule 1 part sociale = 1 droit de vote. 

Au collège A chaque sociétaire a le même nombre de droits de vote, que l’on appelle 

coefficient multiplicateur. Le but du calcul ci-dessous est de trouver ce coefficient.  

Attention le calcul se fait en deux temps, car il y a des vérifications à faire. 

En bleu vous pourrez suivre le calcul pour une SCP imaginaire qui aurait : 

- 20 sociétaires au collège A,  

- 302 parts sociales appartenant à des membres du collège B, 

- 47 parts sociales appartenant à des membres du collège C.  



 1ère étape : 

Si le collège A possède la majorité du capital, le coefficient est calculé pour répartir les 

droits de vote (dans ce cas proportionnels au capital détenu) en fonction du nombre de 

membres du collège A. Il faudra également faire l’étape de vérification (2ème étape) pour 

contrôler que le coefficient est bon. 

Par exemple si les 20 sociétaires du collège A possèdent 440 parts ensemble (56% du 

capital), chacun aura 
440

20
= 22 droits de votes. 

Si le collège A ne possède pas la majorité du capital, on calcule le nombre de droits de vote 

total en considérant que le nombre d’action des collèges B et C représente 49% du total 

des droits de votes 

Ici, le collège A ne possède pas plus de 363 parts (
364

302+47+364
= 51%). 

On considère que 302 + 47 parts représentent 49% du total des droits de vote donc il y a 

au total 
302+47

49%
= 712 droits de votes à répartir. 

Il y a 712 – (302 + 47) = 363 droits de votes pour le collège A, soit 
363

20
 = 19 droits de vote 

par personne (prendre toujours l’arrondi supérieur à cette étape du calcul). 

Nous allons maintenant passer à l’étape de vérification avec le coefficient multiplicateur à 

19. 

 2ème étape - Vérification et ajustement : 

On vérifie que l’on respecte les deux contraintes suivantes : 

 Le collège A possède plus de 51%  

19 x 20 =380 et 
380

380+302+47
= 52,1% dont c’est OK 

 Le collège B moins de 35% 
302

380+302+47
= 41,4% donc c’est raté 

Si le collège B possède alors plus de 35% des droits de vote il faut recalculer le coefficient 

multiplicateur avec cette contrainte : on affecte alors de facto 35% des droits de votes au 

collège B. 

302 parts représentent 35% des droits de vote à répartir donc il y a au total 
302

35%
= 863 

droits de votes à répartir. 

Il y a 863 – (302 + 47) = 513 droits de votes pour le collège A, soit 
513

20
 = 26 droits de vote 

par personne (prendre toujours l’arrondi supérieur à cette étape du calcul). 

Nous allons maintenant passer à l’étape de vérification avec le coefficient multiplicateur à 

26. 

Collège A : 26 x 20 = 520 et 
520

520+302+47
= 59,8%. 59,8 % > 51% dont c’est OK 

Collège B :
302

520+302+47
= 34,8%. 34,8% < 35% donc c’est OK 

Chaque associé du collège A exprimera une voix comptant 26 droits de vote et chaque 

sociétaire des collèges B et C possèdera autant de droits de vote que de parts sociales.  



Expression des droits de vote en assemblée générale 

Les modalités de répartition des droits de vote sont liées à la composition du 
capital social et sa décomposition en collèges. Chaque sociétaire possède des 
droits de vote qui peuvent être calculés en amont de la tenue de l’assemblée.  

Un certain nombre de droits de vote, correspondant aux absents qui n’ont pas 
donné pouvoir ni voté par correspondance, ne seront donc pas exprimés. 

Pour poursuivre notre exemple, si seuls 4 sociétaires du collège A sont présents (ou 
représentés) alors que tous les membres des collèges B et C sont présents il y aura 
donc : 

 Collège A : 4 sociétaires avec chacun 26 droits de vote  
soit 104 droits de vote au total pour ce collège 

 Collège B : 302 droits de vote 

 Collège C : 47 droits de vote 

Au final il y a donc seulement 453 droits de vote exprimés en assemblée. Chaque 
membre du collège A dispose donc de 5,7% des droits de vote exprimés en séance 
et l’ensemble du collège A ne représentera « plus que » 23% du total. 

 


